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Délégation Territoriale de l’Aube La Déléguée Territoriale de l’Aube  

Service émetteur : 

Service santé-environnement 

A 

 

 

Affaire suivie par : 

Philippe ANTOINE 

 

Courriel : 

philippe.antoine@ars.sante.fr 

 

Tél : 03 25 76 21 44 

Fax : 03 25 80 20 58 

M. le préfet de l’Aube 

Service de la coordination 

interministérielle et de l’appui territorial 

Pôle de coordination interministérielle 

et de concertation publique 

 

A l’attention de Mme Anaïs COLIN 

 

  

  

A Troyes, le 27 octobre 2022 

 

Vos réf : votre courrier de saisine du 27 septembre 2022. 

Objet : contribution de l’ARS dans le cadre de l’instruction d'une demande d’autorisation 

environnementale pour le projet éolien « Girolles », sur la commune de Voué. 

 

 

 

mailto:philippe.antoine@ars.sante.fr
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Il s’agit d’un projet de 4 éoliennes (hauteur 100 à 11 m.), dans le prolongement d’un parc existant. 

A noter qu’entre la réalisation de l’étude d’impact et le dépôt du dossier, une éolienne a été 

retirée, ce qui réduit encore l’impact final du parc. 

Les hauteurs des éoliennes ont été limitées afin de ne pas perturber le radar militaire de Prunay-

Belleville, ainsi que le radar météorologique d’Arcis-sur-Aube. 

Le futur parc éolien sera situé à une distance importante des habitations les plus proches (1,78 km 

à l'Est de l'éolienne EOL54) 

L’ensemble des problématiques en matière d’impact sur la santé humaine a été abordé dans le 

dossier, soit d’un point de vue estimatif (prévention des impacts sur l’eau souterraine, infra-sons, 

champs électromagnétiques, vibrations), soit par des études plus poussées (étude acoustique, 

étude sur les ombres portées, réalisée malgré l’absence d’obligation réglementaire).  

Ombres portées :  

L’étude réalisée a démontré qu’aucune habitation ne sera impactée par les ombres des pales des 

éoliennes. 

Concernant la prévention des impacts sur l’eau souterraine : 

Le parc se situe hors de tout périmètre de protection de captage public d’eau potable.  

Trois éoliennes sur les quatre initialement prévues (n°51, 52, 53) sont dans des zones sujettes à 

débordement de nappe ou inondation de cave. 

Le pétitionnaire s’engage à mettre en œuvre en phase chantier des mesures de prévention des 

pollutions par les hydrocarbures (stockage de produits sous rétention, charte « verte » de 

chantier…). 
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Concernant la prévention des nuisances sonores :  

L´état initial acoustique a été étudié, afin de mesurer les niveaux sonores résiduels constitués par 

l´ensemble des bruits aux abords des habitations les plus exposées (sur une période continue de 

20 jours, du 24 mars au 12 avril 2017). 

Le bruit du parc éolien voisin en fonctionnement le plus proche (« entre Seine et Aube ») a été 

intégré dans le bruit résiduel. 

L´ambiance sonore mesurée est principalement liée aux bruits du vent, à la présence d´obstacles 

et de végétation à proximité des points de mesures (les mêmes que pour le projet de parc « la 

Belle Idée », étude mutualisée avec celui-ci).  

 

Concernant la recherche de tonalité marquée et les niveaux de bruit attendus sur le périmètre de 

mesure, les résultats des estimations sont conformes à la règlementation. 

 

Concernant les émergences sonores dans les zones à émergences réglementées :  

Les simulations d’impact acoustiques ont été réalisées avec des éoliennes de type ENERCON E-82 

de 100 ou 110m de haut, retenues par le porteur de projet. 

Pour les périodes diurne et nocturne, aucun dépassement prévisionnel des émergences 

réglementaires n’apparaît pour un parc de 4 éoliennes (qui ne sera au final que de 3 machines).  

Ces faibles niveaux d’émergence indiquent que l’apport de ce projet devrait être négligeable par 

rapport à l’apport acoustique des parcs éoliens existants dans le secteur. 

Impact sonore cumulé :  

Les distances avec les projets en instruction ou les parcs accordés, mais non construits, sont 

supérieures à 5 kilomètres (au moment de la réalisation de l’étude d’impact). Il n’y a pas, pour 

l’acoustique, de situations d’impacts cumulés à évaluer au moment de l’étude.  

Mes services notent que le projet le plus proche, le parc de la Belle Idée (14 machines), à 4,5 km, 

n’a pas été pris en compte. Ce manque n’est cependant pas important, les distances 

d’éloignement étant suffisantes pour éviter un cumul des émissions sonores. 

Aucune mesure de réduction n’est par conséquent prévu par le porteur de projet. 

 

Concernant l’aspect sanitaire, mes services délivrent donc un avis favorable au dossier sous 

réserve du respect des prescriptions suivantes :  

Prescription n°1 : 

Toutes les précautions devront être prises, afin d’éviter une pollution accidentelle de la ressource 

en eau du sous-sol, notamment en phase chantier (stockage sécurisé du matériel, des déchets et 

des engins, mise à disposition du personnel de kits absorbants, etc.). 
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Prescription n°2 : 

Afin de réagir dans les meilleurs délais, une procédure d’urgence en cas de pollution accidentelle 

devra être mise en place avant le démarrage des travaux, en sélectionnant notamment par avance 

les sociétés de dépollution susceptibles d’intervenir immédiatement sur le site.  

 

Prescription n°3 : 

Au cas où le toit de la nappe phréatique serait proche de la surface, le béton des fondations devra 

être chimiquement neutre, a minima pour les machines en zone à risque d’inondations de cave ou 

de remontées de nappe. 

 

Prescription n°4 :  

Une étude acoustique en conditions réelles sera à réaliser suite à la mise en service du parc. Le 

porteur de projet devra prendre les mesures correctives nécessaires en cas d’émergences sonores 

excessives (bridage ou arrêt de certaines éoliennes en fonction de la vitesse et/ou de la direction 

du vent, etc.), en concertation avec les autres parcs existants ou accordés.  

L’intégralité des pales des éoliennes du parc devra être équipée de dispositifs STE (ou « de 

serration »), à titre préventif.  

 

P/La Déléguée Territoriale de l’Aube, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

 

 

 

 

Laure GRAN-AYMERICH 











 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry 

 
Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

 

LYON,le   

 

SNIA Centre et Est 
 

 

DREAL 

 

guichet unique autorisations environnementales 

  
Nos réf. : B 11277– Dossier 2022.10.044 – T 138142 
Vos réf. : Courriel du 29 septembre 2022 (n°AIOT 0003014630) 
Affaire suivie par : Laure MANGENOT 
snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 04 26 72 65 40- Fax : 04 26 72 65 69 

Objet :Autorisation Environnementale  – Parc éolien de Girolles 

 

 

 
Textes de référence : 

 
1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 

servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 
2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne . 

 

Par courriel cité en référence, vous sollicitez un avis sur une demande d'autorisation environnemen-
tale présentée par la société INTERVENT, pour l'implantation de 3 éoliennes sur la commune de 
Voué (10) dans les conditions suivantes : 

 

Éolienne Latitude Longitude altitude au sol Hauteur Altitude au sommet 

E1 48°27'12.600''N 004°4'38.280''E 133 m 110 m 243 m 

E2 48°27'18.000''N 004°4'58.440''E 127 m 110 m 237 m 

E3 48°27'23.760''N 004°5'18.060''E 130 m 100m 230 m 

 
Je vous informe que ce projet n'est pas situé dans une zone grevée de servitudes aéronautiques et radioé-
lectriques gérées par l'Aviation civile et n'aura pas d'incidence au regard des procédures de circulation aé-
rienne 

 
En conséquence, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son ex-
ploitation. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

          REMARQUES POUR LE PETITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté : 

Copie :  SDRCAM NORD 
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• les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, 
en application de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc. 

 
• le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de 

3 semaines avant le début des travaux pour la publication du NOTAM (par mail à : snia-urba-lyon-
bf@aviation-civile.gouv.fr). 

 
Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur 
en cas de collision d'un aéronef avec l'éolienne. 

 
Par ailleurs, 

 
• Dans le cas d'utilisation d'engins de levage, d'une hauteur supérieure à 80 mètres nécessaires à 
la réalisation des travaux, il sera impératif de prévoir un balisage diurne et nocturne réglemen-
taire (en application de l'arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obs-
tacles à la navigation aérienne). 

 
• Les coordonnées géographiques, l'altitude du point d'implantation des éoliennes ainsi que la 
hauteur hors tout des ouvrages achevés devront être fournies au guichet DGAC (par mail) en 
temps utile. En retour, le guichet DGAC précisera au demandeur la procédure à suivre en cas de 
panne de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers aériens. 
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